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Reconnaissance et indemnisation après la tempête Jerry en Guadeloupe
Question écrite n° 10889

Texte de la question

M. Yoann Gillet appelle l'attention de Mme la ministre des outre-mer sur la situation alarmante provoquée par le
passage de la tempête Jerry en Guadeloupe. Cette dernière a entraîné d'importantes inondations, notamment
dans la zone artisanale et commerciale de Petit-Pérou, aux Abymes, ainsi que sur de nombreuses exploitations
agricoles de Grande-Terre. Une nouvelle fois, commerçants, artisans et agriculteurs se retrouvent dans une
situation de détresse, confrontés à des dégâts considérables et à la nécessité de reconstruire dans l'urgence. Si
la solidarité et le courage des Guadeloupéens méritent d'être salués, ils ne peuvent pallier l'absence d'une
véritable politique publique de prévention et de soutien face aux catastrophes naturelles. M. le député souligne
que depuis plusieurs années, les mêmes scènes se répètent : entreprises paralysées, exploitations dévastées,
familles sinistrées. Les lenteurs administratives dans la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle et
dans le versement des indemnisations aggravent la crise, plaçant les victimes dans des situations financières et
humaines insoutenables. La récurrence de ces catastrophes impose désormais de passer d'une logique de
réaction à une véritable politique de prévention et de soutien structurel pour les outre-mer, comme ne cesse de
le réclamer le député européen guadeloupéen, Rody Tolassy. Dans ce contexte, M. le député soutient les
demandes de son collègue député européen et souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour assurer la reconnaissance rapide de l'état de catastrophe naturelle pour l'ensemble des
zones sinistrées de Guadeloupe. Il lui demande quelles mesures seront mises en place pour simplifier les
procédures actuelles et accélérer le versement des indemnisations aux agriculteurs, artisans et commerçants
concernés. M. le député s'interroge également sur l'éventualité d'une réforme structurelle du système
d'indemnisation et d'assurance des exploitants ultramarins. Enfin, il sollicite Mme la ministre sur la mobilisation
immédiate des fonds européens de résilience et de cohésion territoriale afin de financer la modernisation des
infrastructures hydrauliques, de renforcer les digues naturelles et de repenser l'aménagement des zones les
plus exposées.
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